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Histoire

1940-1946...

Nouvel eclairage sur les activites
de l'arrondissement territorial de Geneve (2)

Sont-elles fondees les aecusations d'attitudes xenophobes et d'antisemitisme, rekurrentes depuis plus

de cinquante ans, contre deux Confederes incorpores dans la gendarmerie d'armee: le caporal GA

Fernand Demierre, decede de longue date, ex-employe de banque qui fut champion du monde de tir

ä l'arme de guerre ä Grenade en 1933, et le GA Louis Ferrin, ex-gendarme genevois? Ces deux

hommes ne sont-ils pas des boucs emissaires? Surtout si l'on en croit Alfred K. Hecht d'Amsterdam, et

Willem J. Wolff de Rozendaal. Ils ont ecrit au president de la Commission Bergier que, contrairement

ä ce que pretend le Rapport, les activites du caporal Demierre etaient tres positives pour les refugies.'

Henry Spira

Ayant ete informe de cette
demarche insolite, j'ai pris contact

avec W.J. Wolff qui m'a
remis de nombreux documents;
d'autres proviennent de Sierk
Plantinga, des Archives nationales

ä La Haye, dont une note
daetylographiee en anglais
concernant Demierre, etablie par
Hecht venant des Pays-Bas.
Arrive en Suisse le 24 decembre

1941 par Le Boechet (JU),
il est heberge chez Demierre.
Apres avoir franchi les Pyrenees

ä pied, il rejoint la
Grande-Bretagne en juillet 1942, via
Madrid et Gibraltar. II devient
pilote de bombardier dans le
320'-' Escadron de la RAF. Son

compagnon, Rudi Blatt,
devient commando britannique.
Blesse en Birmanie et rapatrie
en Grande-Bretagne, il retour-
ne aux Pays-Bas occupes par
la Wehrmacht, afin d'instruire
la resistance interieure
neerlandaise.

Les activites
clandestines
de Demierre revues
par un journaliste

A son arrivee en Angleterre,
Hecht redige une note concernant

Demierre et ses activites
oecultes, alors qu'il est debriefe
par le M.I.5 (Military Intelligence)

au centre de triage pour
les refugies etrangers, dans les
locaux de la Royal Victorian
Patriotic School dans le parc
de Wandsworth, au sud-ouest
de Londres. En voici un extrait.
traduit en francais: «Sous l'effet

de la colere, au cours d'un
interrogatoire, Demierre gifla
un ressortissant allemand. L'a-
vocat du Consulat general
d'Allemagne rendit visite au chef
de Demierre et Demierre fut li-
cencie quelques jours plus tard.»

En fait, lors d'une perquisi-
tion au 6 de la rue Michel-
Chauvet, Demierre avait bruta-

lise un ancien fonetionnaire du

Consulat general du Reich et

son epouse, les traitant de

«sales boches». Mc Lacour,
avocat du Consulat, s'en plai-
gnit aupres du colonel Chene-

viere, Cdt de l'arrondissement
territorial, et Demierre fut li-
cencie quelques jours plus tard.

Demierre n'est donc plus en

mesure d'apporter son aide pre-
cieuse aux Neerlandais, juifs
ou non! Hecht se rend dans la

soiree chez Victor Farrell, vice-
consul et responsable du Service

des passeports (couverture
de l'intelligence Service) du

Consulat britannique ä Geneve.
Ce dernier se rend le lendemain

matin ä Berne et en informe

l'attache militaire britannique,

le colonel H.A. Cartwright.
Lui et le major-general AG
van Tricht, attache militaire

pres la Legation des Pays-Bas.

entreprennent une demarche

commune aupres de l'Etat-major

general suisse et, le
lendemain, Demierre est remobilise.

'Premiere partie: voir RMS fevrier 2001.
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Histoire

non plus sous les ordres d'O-
dier, mais du premier-lieutenant

Burnier, officier de police
de l'Etat-major general; ses

pouvoirs sont elargis. Demierre
peut donc continuer ä apporter
son aide precieuse aux citoyens
hollandais, surtout ä ceux qui
n'aspirent qu'ä une chose,
rejoindre leurs forces armees en
Grande-Bretagne, via la France,

l'Espagne, Gibraltar ou le

Portugal. Les refugies civils et
militaires d'autres nationalites
ne peuvent se deplacer librement

en Suisse, ni a fortiori
quitter son territoire, sinon ils
sont signales dans le Moniteur
suisse de police. Les Neerlandais

jouissent, eux, d'un
traitement de faveur et viennent
s'annoncer «partants» ä l'officier

de police de l'arrondisse-
ment territorial de Geneve, la
veille de leur depart!

Une enquete militaire est
ouverte le 22 octobre 1942 contre
Demierre qui est apprehende le
lendemain, puis reläche apres
21 jours de preventive. II a un
caractere soupe-au-lait et s'em-
porte facilement, selon les
declarations de sa propre fille et
de son entourage, ce qui
explique en partie son comportement

brutal envers des refugies,

entre le printemps de 1941
et son arrestation, selon
l'ordonnance d'enquete du 6 juin
1943 et l'acte d'accusation du
25 mars 1946. Sur la base des
conclusions de l'auditeur, le
major Pierre Loew, Demierre
est condamne par defaut, le
7 juin 1946, ä 34 mois
d'emprisonnement, sous deduction de
21 jours de preventive subis
en 1942, auxquels s'ajoutent
2 mois selon un jugement du
tribunal territorial 1. le 12 octobre

1945. moins 53 jours de

f
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preventive subis en 1945, pour
«espionnage militaire au prejudice

d'un Etat etranger». En
fait, il s'agit du IIP Reich,
element non precise dans le
jugement.

Tres recemment, un journaliste

genevois s'est aventure ä

pretendre que «Demierre est
arrete le 22 octobre 1942 [sie]
pour etre inculpe de renseignements

au profit de l'Allemagne,
refoulements illicites, vol, faux
dans les titres et mauvais traite-
ments envers plusieurs fugitifs,
alors que le jugement mentionne:

desoheissance, soustraction
sans dessein d'enrichissement,
lesions corporelles, voies de
fait et injures. L'article fait
reference au jugement de juillet
1946, ä une condamnation de
34 mois et une activite de
renseignement «au profit de

l'Allemagne». Est-il admissible
qu'un journaliste intervertisse
le pays ayant beneficie des

renseignements recoltes par De¬

mierre, alors qu'il ressort de
dossiers des Archives federales

qu'il s'agissait des puissances
alliees?

Le jugement du 7 juin 1946
condamne egalement Louis Ferrin

par defaut ä une annee de

prison ferme, sous deduction
de 3 jours de preventive. Le
Code penal militaire d'alors in-
terdisait le recours ä un defenseur,

lorsque le prevenu ne se

presente pas ä l'audience de

jugement. Aucun temoin ä de-

charge n'est entendu; le delai
de recours en Cassation est de
24 heures. Le plus etonnant,
c'est que l'auditeur a requis
18 mois en tout contre Demierre,

peine que le tribunal va
doubler, alors que, pour Ferrin.
il s'en tient aux requisitions de

l'auditeur.

Une enquete distinete a ete
introduite contre le premier-
lieutenant Odier, mais suspendue

le 8 avril 1946, alors que

«MSN*3-200I 45
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Demierre et Ferrin avaient eu
la geniale inspiration de mettre
une frontiere entre eux et les
autorites judiciaires militaires,
devenant ainsi de providentiels
boucs emissaires, notamment
pour Odier, ancien magasinier
dans la branehe automobile puis
chömeur, devenu officier de
police jusqu'ä la fin juillet 1945.
Dans son rapport, le juge
d'instruction declare: «Odier n'avait
ni la personnalite, ni le sens de

l'organisation, ni non plus les

competences et l'experience
voulues pour faire face ä cette
täche ecrasante.» Rothmund
ecrit, le 21 juillet 1944, au
Bureau des services territoriaux
du commandement de l'armee:
«En prenant ses decisions de
refoulement, Odier allait
souvent au-delä des Instructions en
vigueur.»2

Brutalites policieres...
Le dossier N4047 des Archives

federales ä Berne, au nom
de Leo Hollander, contient la
traduction abregee, en
allemand, d'une lettre en neerlandais,

adressee ä la Legation des

Pays-Bas ä Berne, en date du
28 septembre 1942, depuis le

camp d'intemement de Chä-
teauneuf-les-Bains (Puy-de-Dö-
me). Hollander y relate en detail

les circonstances de son
arrestation, puis de son refoulement,

le 15 septembre 1942,
via Moillesulaz: «Dans les
locaux de l'arrondissement
territorial de Geneve, il avait ete
brutalise et battu par le caporal
Demierre et le premier-lieutenant

Odier qui avait meme de-
gaine son pistolet. On l'avait
installe, menotte, sur le siege
arriere d'un vehicule, ä sa gau¬

che Ferrin, ä sa droite Demierre,

qui tous deux le bourraient
de coups de poing. Odier, assis,
ä droite du chauffeur, s'etait re-
tourne, assenait des coups dans
le ventre de Hollander qui, ten-
tant de se proteger, leve les
deux jambes. Odier s'empare
d'un soulier qu'il remet ä
Demierre qui s'en sert pour me ta-
per sur la tete, le nez et la bouche

jusqu'ä la frontiere, Odier

continuant ä m'abreuver de

coups dans le ventre»3.

Selon les dossiers des
Archives federales, le vehicule
etait conduit par le chauffeur
militaire Arthur Rochat, le cpl
Demierre etant assis ä sa droite.

Hollander, menotte et assis

sur le siege arriere, avait ä sa

gauche le GA Rochat et ä sa

droite le GA Ferrin.4

t-H >-.
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Certificat signe Air Marshai A Tedder.

2Rapport Bergier. note 267. p. 150.

'L'original est de'pose aux Archives d'Etat ä La Haye (NL) sous N° 6170.

'Details tires du Dossier Odier E 5330 1975/25 3.422.
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Demierre travaille
pour les services de
renseignement allies

Dans les dossiers disponibles
aux Archives federales, il n'est
nulle part fait mention des activites

occultes de Demierre et
Ferrin, qui debutent au
printemps 1941, en faveur de refugies

civils et militaires, de gens
appartenant aux forces alliees
ou ä la resistance dans les pays
occupes, mais de nombreux
temoignages ecrits ou oraux, ainsi

que des documents officiels,
decouverts au cours du second
semestre 2000, le confirment.
Des la signature de l'armistice,
le 22 juin 1940, la Confederation

et surtout Geneve deviennent

une plaque tournante pour
les activites d'espionnage des
belligerants et celles des
organisations de resistance dans
les pays occupes par la
Wehrmacht. Une coUaboration se

developpe entre le Service de

renseignement suisse et les

reseaux de Grande-Bretagne,
des Pays-Bas, de Pologne et
des mouvements de resistance.
Tous ces reseaux beneficient de
facilites diverses de la part du
SR suisse. En contrepartie, ils
communiquent aux services de
Masson les resultats de leurs
investigations dans les
territoires occupes.

En septembre 1940, deux jeunes

resistants, venant de Paris,
penetrent en Suisse par la Dole;

ils se rendent ä pied ä Rolle
et, de lä, en auto-stop ä Geneve;

ils sont interceptes, alors
qu'ils se sont fait econduire par
le Consulat britannique, et in-
carceres aux violons de poste

i
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de police du Palais de Justice.
II s'agit de Simon Hercenberg,
israelite, ne ä Varsovie le 25

avril 1921 (ä Paris des 1922),
et de Fabien de Cortes, Italien,
ne en 1923. Quelques jours
plus tard, lc caporal Demierre,

apres avoir obtenu leur parole

qu'ils ne tenteraient pas de

s'echapper, les installe ä son
domicile, 6, rue Michel-Chau-
vet.5

Demierre les presente au
lieutenant-colonel Cuenoud, du SR
suisse, responsable du secteur

Memoires dactylographies de Simon Hercenberg. A ces 75 pages sont annexees nombre de reproductions de documents

et des photos.
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«France», qui leur propose de

rejoindre son service, ce qu'ils
acceptent. Ils vont effectuer
des missions en zone occupee,
dans les regions de Chartres,
Dijon et Tours, mais les deux
recrues sont tout d'abord depe-
chees pour une periode de
formation «dans la grange d'une
ferme en pleine activite et qui
servait de PC pour les activites
en zone occupee. Cette grange
etait situee pres de Porrentruy5.»

II s'agit de la ferme de

Waldegg, propriete de la famille
Lachat, au nord-ouest du

chäteau de Porrentruy. et dont
la grange sert, jusqu'en 1945,
de PC au bureau «Ajoie» des
services de Masson, dirige par
le premier-lieutenant Denys
Surdez.

Simon Hercenberg travaille
dans le reseau Kleber/Bruno,
qui compte 213 agents PI rat-
taches au SR suisse et 89 agents
P2, dont 67 seront arretes par
les Allemands. II fait partie de

ce reseau depuis le 1er avril
1941 jusqu'au 1er juin 1942. Le
capitaine Albert Meyer, Francais

de Beifort, en fait egalement

partie. Le passage de

la frontiere s'effectue gräce ä

des passeurs d'occasion,
souvent contrebandiers
professionnels qui, lourdement charges,

beneficient temporairement
d'une pleine immunite douanie-
re, au grand dam des douaniers
helvetiques et du service des

recherches, MM. Adatte et

Bietry, ä Porrentruy. Lorsque

-**"

Ferme de Waldegg au-dessus de Porrentruy.

Simon Hercenberg franchit
la frontiere, il contacte Emile
Giauque, coiffeur ä Herimon-
court (Doubs), Francais egalement

membre du reseau6.

Simon Hercenberg quitte la
Suisse ä fin mai 1942, escor-
tant un aviateur britannique
ainsi qu'un aviateur polonais
tous deux de la RAF, rescapes
d'avions abattus sur territoire
francais, mais ayant reussi ä

atteindre la Suisse. Le trio utilise
une filiere mise sur pied par
Demierre, qui les amene, via
Toulouse, ä Marseille, le point
de chute etant «Le Petit Pou-
cet», un bistro rue de la
Republique, d'oü ils sont pris en
charge par Louis Nouveau et
l'organisation de Pat O'Leary,
Pseudonyme du capitaine-me-

decin Albert Guerisse, qui
deviendra plus tard general et

commandant du Service de

sante de l'armee beige. Ce

reseau, qui rapatrie les aviateurs-

pietons allies, les embarque
dans un sous-marin britannique
croisant au large d'Endoume

pret ä appareiller pour Gibral
tar.7 D'autres filieres d'achemi
nement, au depart de Geneve.

ont ete mises sur pied par De

mierre, avec l'accord expres du

premier-lieutenant Burnier. A

la suite d'un entretien officieux
avec un capitaine de l'armee

neerlandaise interne ä Vevey.

Burnier s'etait laisse convaincre

de faciliter et de couvrir
les departs clandestins de
militaires neerlandais.

H.S.
(A suivre)

* Marandin: Aux frontieres de la Suisse 39-45, du Lomont ä la trouee de Beifort, pp. 34-35.

Anthoine. Roger: Aviateur.s-pietons. Geneve. Editions Secavia. 1997.
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